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(54) Système de communication avec un véhicule

(57) Selon la présente invention, il est prévu d’équi-
per des panneaux de signalisation routière (160) d’un
dispositif de communication autonome (100-150) apte à
émettre des informations à un dispositif de réception
(200) à bord d’un véhicule (170) entrant dans le périmètre
d’action de ce dispositif et diffusant ces informations sous

forme de messages sonores à l’intérieur du véhicule.
Le dispositif de communication autonome

(100-150), est apte à transmettre au moins une informa-
tion liée à son emplacement (« sens interdit » par exem-
ple pour un panneau sens interdit), au dispositif récepteur
(200) entrant dans le périmètre d’action de ce dernier
après lui avoir envoyé un message d’éveil.
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